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CHAPITRE 100

Loi concernant le Collège des pharmaciens
de la province de Québec et Gilles
Girard et d'autres personnes

[Sanctionnée le 8 décembre 1970]

ATTENDU que Gilles Girard, Nguyen
Huu Ban, Rachel Epstein, Harvey John
Freedman, George Howitt, Georges Ibra-
him, Sylvana Naggiar Mabardi, Mireille
Malik, Georges Michel Naggiar, Michel
Ouellet, Richard Paul, Minh-Minh Quach
et Michel Roy, ont, par leur pétition,
représenté:

Qu'ils sont majeurs;
Que Gilles Girard est citoyen canadien,

réside au Québec, a obtenu en 1962 un
baccalauréat en pharmacie de l'Université
Laval et n'a jamais été inscrit à titre d'étu-
diant en pharmacie;

Que Nguyen Huu Ban réside au Québec
depuis octobre 1964 et a obtenu en 1969
un baccalauréat en pharmacie de l'Uni-
versité Laval;

Que Rachel Epstein est citoyenne cana-
dienne, réside au Québec et a obtenu en
1930 un diplôme de pharmacie à l'Univer-
sité de Bucarest, en Roumanie;

Que Harvey John Freedman est citoyen
canadien, réside au Québec, a obtenu en
1967 un baccalauréat en pharmacie de
l'Université de Montréal et n'a pas été
inscrit comme étudiant en pharmacie
pendant au moins quatre années consé-
cutives;

Que George Howitt est citoyen cana-
dien, réside au Québec et a obtenu en 1960
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un diplôme de pharmacie de l'Université
de Glasgow, en Écosse;

Que Georges Ibrahim est citoyen cana-
dien, réside au Québec, a obtenu en 1970
un baccalauréat en pharmacie de l'Uni-
versité de Montréal et n'a pas été inscrit
comme étudiant en pharmacie pendant
au moins quatre années consécutives;

Que Sylvana Naggiar Mabardi est ci-
toyenne canadienne, réside au Québec, a
obtenu en 1970 un baccalauréat en phar-
macie de l'Université de Montréal et n'a
pas été inscrite comme étudiante en phar-
macie pendant au moins quatre années
consécutives;

Que Mireille Malik est citoyenne cana-
dienne, réside au Québec, a obtenu en
1969 un baccalauréat en pharmacie de
l'Université de Montréal et n'a pas été
inscrite comme étudiante en pharmacie
pendant au moins quatre années consé-
cutives;

Que Georges Michel Naggiar est citoyen
canadien, réside au Québec et a obtenu
en 1936 un diplôme en pharmacie de
l'Université américaine de Beyrouth, au
Liban;

Que Michel Ouellet est citoyen cana-
dien, réside au Québec, a obtenu en 1969
un baccalauréat en pharmacie de l'Uni-
versité Laval et n'a pas été inscrit comme
étudiant en pharmacie pendant au moins
quatre années consécutives;

Que Richard Paul est citoyen canadien,
réside au Québec, a obtenu en 1969 un
baccalauréat en pharmacie de l'Université
de Montréal et n'a pas été inscrit comme
étudiant en pharmacie pendant au moins
quatre années consécutives;

Que Minh-Minh Quach réside au Qué-
bec depuis septembre 1963 et a obtenu
en 1968 un baccalauréat en pharmacie de
l'Université de Montréal;

Que Michel Roy est citoyen canadien,
réside au Québec, a obtenu en 1970 un
baccalauréat en pharmacie de l'Université
Laval et n'a pas été inscrit comme étu-
diant en pharmacie pendant au moins
quatre années consécutives;



Que Nguyen Huu Ban et Minh-Minh
Quach sont définitivement établis au
Québec et ont l'intention de devenir ci-
toyens canadiens aussitôt qu'ils auront
rempli les exigences de la loi à cette fin;

Que le régistraire de l'Université de
Montréal et le doyen de la faculté de
pharmacie de ladite université jugent que
les études en pharmacie poursuivies par
Rachel Epstein, George Howitt et Geor-
ges Michel Naggiar et menant au diplôme
obtenu par eux sont sensiblement équiva-
lentes aux études en pharmacie qui ont
permis ou permettent d'obtenir le bacca-
lauréat en pharmacie de l'Université de
Montréal;

Qu'ils ont tous accompli l'équivalent
du stage requis par la Loi de pharmacie
pour être admis assistants-pharmaciens;

Que Gilles Girard, Mireille Malik, Mi-
chel Ouellet et Richard Paul ont accompli
l'équivalent du stage requis par la Loi de
pharmacie pour être admis licenciés en
pharmacie;

Que les pétitionnaires désirent être ins-
crits dans les registres du Collège des
pharmaciens de la province de Québec
comme assistants-pharmaciens et, à cer-
taines conditions, comme licenciés en
pharmacie;

Que le conseil du Collège des pharma-
ciens de la province de Québec a autorisé
les pétitionnaires à présenter un projet de
loi à ces fins à l'Assemblée nationale du
Québec;

Attendu que les pétitionnaires ont de-
mandé l'adoption d'une loi à ces fins et
qu'il est à propos de faire droit à leur
demande;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement de l'Assemblée nationale du
Québec, décrète ce qui suit:

1 . Le Collège des pharmaciens de la
province de Québec est autorisé à inscrire
dans ses registres Gilles Girard, Nguyen
Huu Ban, Rachel Epstein, Harvey John
Freedman, George Howitt, Georges Ibra-
him, Sylvana Naggiar Mabardi, Mireille
Malik, Georges Michel Naggiar, Michel
Ouellet, Richard Paul, Minh-Minh Quach
et Michel Roy à titre d'assistants-phar-
maciens avec tous les droits, prérogatives
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et obligations attachés à ce titre en vertu
de la Loi de pharmacie, sans qu'ils aient
à faire le stage prévu au paragraphe 3 de
l'article 8 de ladite loi.

2 . Nguyen Huu Ban et Minh-Minh
Quach ne peuvent être inscrits dans les
registres du Collège des pharmaciens de la
province de Québec à titre de licenciés en
pharmacie avant de devenir citoyens
canadiens.

3 . Ledit Collège est autorisé à inscrire
dans ses registres Gilles Girard, Mireille
Malik, Michel Ouellet et Richard Paul
à titre de licenciés en pharmacie sans
qu'ils aient à faire le stage prévu au
paragraphe 4 de l'article 8 de la Loi de
pharmacie mais à condition qu'ils subis-
sent avec succès l'examen pratique de
stage prévu audit paragraphe et qu'ils
paient la cotisation prévue par l'article
14 de ladite loi.

4 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.
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